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Sujet
1.Expliquez à partir d’un exemple précis, le concept de « performatif » évoqué dans le texte.
2 . Quelles différences établit –on entre un acte de parole direct et un acte de parole indirect ?

3.Faites l’analyse en morphèmes de l’énoncé suivant :

« on ne saurait réduire l’usage du langage à  la production d’assertions, dont le sens se limiterait à la représentation. »

[ 
4.Faites l’analyse sémique des lexèmes suivants :
Affirmer – soutenir – infirmer – objecter – rétorquer.

.

1. Un vers performatif indique l’accomplissement d’un acte de langage : « je vous autorise de partir ». Selon Austin, il associe la parole à une action (quand dire, c’est faire) ; il est toujours lié dans son emploi à des conditions d’énonciation précises, une convention sociale, voire à un rituel qui accompagne l’acte de dire : dans l’exemple « vous êtes acquitté », il est nécessaire de situer cet énoncé par rapport à un locuteur ayant le statut de juge et produisant cet énoncé dans un tribunal, sous forme de verdict.

Pour qu’un énoncé soit performatif, certaines conditions grammaticales doivent être réunies :
· la première personne du présent de l’indicatif ;

· l’acte est accompli en direction de l’allocutaire(tu, vous)

· l’emploi de verbes indiquant l’accomplissement d’un acte : assertion, injonction, prière…

2. Un acte de parole est exprimé à l’aide d’un énoncé effectivement réalisé dans une situation de communication précise. Il se réalise à partir d’une forme linguistique qui lui est associée : l’impératif, par exemple, pour exprimer un ordre. Cependant, l’acte de parole indirect est accompli  à l’aide d’une forme linguistique habituellement associée à un autre acte de parole. Dans une situation donnée, le locuteur  a le choix entre deux formulations :
· donnez-moi à boire_=acte de parole direct

· j’ai bien soif = acte de parole indirect

· Dans la seconde phrase, le locuteur utilise une phrase déclarative pour exprimer un ordre indirect. Pour que ce message soit bien reçu, l’interlocuteur est amené à interpréter l’énoncé, à partir du contexte, pour reconnaître l’ordre. Le locuteur présuppose ainsi que l’interlocuteur respecte la règle on la convention correspondante.

3. exercice corrigé en partie faute de caractères spéciaux
Red – yir : lexème radical + morphème de l’infinitif.

L-yzaz : morphème déterminant + lexème substantif

Dy – lagaz : morphème amalgamé (préposition + article) lexème substantif.

a-l-a-pr dyks : morphème préposition + morphème déterminant article + morphème de féminin + lexème substantif.

d-as rs : morphème préposition + lexème substantif + morphème  du pluriel.

D : mophème pronom relatif
L-a-sas : morphème déterminant + morphème masculin + lexème 

Sa-Limita-r : morphème réfléchi + lexème verbal, radical+morphème du conditionnel.

a-La-raprezatas : morphème préposition + morphème article + morphème féminin+lexème substantif.

4.
	Lexèmes
	      S1
	     S2
	    S3
	    S4
	    S5

	
	Enoncer un

jugement
	Prendre parti

pour
	Annuler une 

décision
	réfuter
	Retourner

l’argement

avancé

	affirmer
	         +
	        -
	       -
	       -
	        -

	soutenir
	         +
	       +
	       -
	       -
	        -

	infirmer
	         +
	       -
	       +
	       +
	        -

	objecter
	         +
	       -
	       +
	       +
	        -

	rétorquer
	         +
	       -
	       -
	       +
	        +


